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PREMIÈRE PARTIE.

DÉCHETS et AUHÊTÉ ministériel. — Nominations.

Par décret du Président de Ja République en date du 15 avril 1893, rendu sur
la proposition du Ministre du. commerce, de l'industrie et des colonies,

M. GOTJGÉ (Joseph Constant-Adolphe), directeur des postes et des télégraphes
des Bouches-du-Rhône, est nommé, à partir du 1" mai i8g3, directeur des
postes et des télégraphes des Alpes-Maritimes,traitement: 9,000 francs, en rem-
placement.de M. Bruni, retraité.

Par décrets du 2 mai i8g3, rendus sur la proposition du Minisire du com-
merce, de l'industrie et des colonies,

1° M. NAZARETH (Augustin-Alexandre), directeur des postes et des télégraphes,
A Nevers, est nommé, à partir du 1" mai ]8g3, directeur des postes et des télé-
graphes des Bouches-du-Rhône, traitement: 7,000 francs, en remplacement de
M. Gouge, appelé à Nice;
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2° M. BOULOT (Victor), inspecteur,chai'gô des fonctions de directeur à Mende,
est nommé, à partir du 1er avril i8g5, directeur des postes et des télégraphes de
la Lozère, traitement : 6,ooo francs (emploi vacant) ;

3" M. DEVANT (Louis-Victor), inspecteur, chargé des fonctions de directeurdes
bureaux ambulants de la ligne des Pyrénées, est nommé, à partir du 16 avril
i8g3, directeur des bureaux ambulants de la ligne des Pyrénées, à Bordeaux/,
traitement :-6,ooo francs (emploi vacant); "

4" M. RiDOtix (Edmond-Louis), directeur des postes et des télégraphes dé la
Cbrrèze., est nommé, à partir du i" mai i8g3, directeur des postes et des~t.élé-
graphes de la Somme, traitement: 8,ooofrancs, en remplacement de M. Héquet,
décédé.

Par décrets du 16 mai i8g3, rendus sur la proposition du Ministre du-
commerce, de l'industrie et des colonies,

i° M. BLERZY (Jean-Henri), chef de bureau à l'administration centrale
[i'° division, ior bureau), admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à une
pension de retraite, est nommé administrateur honoraire des postes et des télé-

-graphes ;

2° M. BERGER (Claude-Henry), chef de bureau à l'administration centrale
(î™ division, 5" bureau), admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à une
pension de retraite, est nommé inspecteur général honoraire des postes et des
télégraphes.

Par arrêté ministériel du 2 mai 1893,
M. OLIVIEU (Antoine-Joséphin), inspecteur des postes et des télégraphes a

Bourg, est chargé, à partir du ï" mai i8g3, des fonctions de directeur des
postes et des télégraphes du département de la Corrèze, en remplacement do
M. Ridoux, appelé à la direction delà Somme.

PERSONNEL.

DÉCHET du 12 mai 1893 relatif à l'élévation du maximum du traitement des
commis'ordinaires.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,
Vu le décret du 23 avril 1883 ;
Vu la loi de finances du 28 avril i8g3;
Sur la proposition du Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies,

DÉCRÈTE :

ART. I". — Le maximum du traitement des commis ordinaires des postes et
des télégraphes est élevé de 2,700 à 3,ooo francs, à partir du 1" avril 1890.

CARNOT.

11.
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"PERSONNEL.

DÉCRET dii 12 mai 1893 relatif au traitement de début des dames employées.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

.
Vu le décret du 23 avril i883;
Vu la loi de finances du 28 avril i8g3;
Sur la proposition du Minisire du commerce, de l'industrie et des colonies,

DÉCRÈTE: -" ; ;- •-..-

: ART. 1er. — Le traitement de début des dames employées des postes et télé-
graphes est élevé de 800 à 1,000 francs!, à partir du 1" avril i8g3.

' '~ : CARNOT.
-

PERSONNEL.

'-' AiÈRÛTÉ du 13 mai 1893 relatif au. traitement des receveurs de bureaux simples-''..'.' de 2e et 3° classe.

~ :;LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi dé finances du 28 avril i8g3,

ARRÊTE.:

ART. 1er. — Les receveurs de bureaux simples de 2e classe pourront excep-
tionnellement obtenir sur place le traitement de 2,200 francs.

ART. 2. — Les receveurs de bureaux simples de 3e classe pourront exception-
nellement obtenir sur place le traitement de 1,600 francs.

ART. 3. — Ces traitements exceptionnels seront accordés, à titre de classé
personnelle, jusqu'à concurrence des crédits spécialement volés pour cet usage,
aux receveurs les plus anciens et les plus méritants aux traitements respectifs
dé 2,000 francs et 1,400 francs. -

•v ART. 4. — Est maintenue la décision du 27 mai 1881, accordant le traitement
de 1,600 francs aux titulaires des trois cents premiers bureaux de la troisième
classe. ' • " "".-..''

ART. 5. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent arrêté.

\ TERRIER.

AnnÊTÉ accordant le diplôme d'agent breveté de Vécole professionrielle supérieure.:--- [1" section) à 25 élèves sortis dé l'école en 1893.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,
,

;'. Vu le décret du 2g mars 1888;
Vu l'arrêté ministériel du 28 juillet 1888 portant organisation et réglementa-

tion de l'école professionnelle supérieure (1™ section);
Vu le rapport du directeur de l'école professionnelle supérieure en date du

26 avril iSg3;
Vu le rapport du président du jury institué par l'arrêté du 23 mars 1893 en
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vue de procéder aux examens de sortie des élèves de l'école professionnelle su-
périeure (1- section) en i8g3,

ARRÊTE : (
-

ART. 1". — Le diplôme d'agent breveté de l'école professionnelle supérieure
(ire section) est accordé aux a5 élèves qui viennent de satisfaire aux examens de
sortie de l'école et dont les noms suivent, pour leur servir ce que de droit :

JY1M.; Mentions obtenues :

î. Naud..
....

Très bien.
.-" 2. Janvier.

. ... .". ... ......... '.'..
. . ..... .... ...... Idem.

3. Broin
. . . ............. ... . . . . . .

.'. ....... . . . .
Idem.

II. Anizan
....... . ..... .".

. . .
Bien.

5. Bernard
. . ... . . ... ..... .7. . . . . . .-. .

Idem.
6. Viàlet .". ... Idem.
7. Battut.. .... . . ...

Idem.
8. Breton ... . . . . ,,. Idem.
9. Bourdon, -.-, ........... . .

Idem.
^

10. Armagis
. ... .

Idem.
11. Hain....

. ....................... Idem.
12. du Fayet de ia Tour .......;..............,,.. .

Idem.
i3. Neveux Idem.
\k. Jasson Idem.
15. Caréna.

.
Assez bien.

16. Deloulay.
. . ...-.?. . .-.. ... Idem.

17. Silvestre.. .'.... ' ...' Idem.
18. Rascalou Idem.
19. Thomas

...
Idem.

20. Légal Idem.
21. André (N.-M.). ""

.-
.' Idem.

22. Allenne '.'-. . .
Idem.

23. Raynal. ...... Idem.
•ik. Froment

: .;
.

Idem.
25. Guillebert..

. ; -, . .
Idem.

ART. 2. — Le service du personnel est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

-N , .Paris, le 6 mai i8g3.
J. DESELVES.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — r' BUREAU. — ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION.

ARJIÊTÉ ministériel du 12 mai 1893 élevant de 100 à 150 francs'l'indemnitéde séjour
attribuée aux mécaniciens des télégraphes et aux sous-agents des téléphones en,-résidence à Paris.
LE MINISTRE DU COMMERCE

, DE L'INDUSTRIE ET DÈS COLONIES
,Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

L'indemnité annuelle de cent francs (ioof) attribuée actuellement, à titre de
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trais de séjour, aux mécaniciens des télégraphes et aux sous-agents des télé-
phones, en résidence à Paris, est élevée à cent cinquante francs (i5or) à dater
du 1" avril. i8g3. -

. _TERRIER.

DIVISION DE. L'EXPLOITATION -POSTALE. — r" BUREAU. — ORGANISATION
DÛ SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION.

AanÊTÉ du 5 mai 1893 relatifàl'extension desfrais de séjour attribués
~^ aux sous-agents des Postes et des Télégraphes.

'-' LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

.
i" Une indemnité de frais de séjour, calculée sur le pied de 100francs par an',,

est attribuée, à dater du icr avril 1893 :
Aux facteurs des postes, aux gardiens de bureau du service sédentaire, aux

entreposeurs et aux chargeurs en résidence dans le département de la Seine
(hors Paris) ;

2° Une indemnité de frais de séjour, calculée sur le pied de 5o francs par an,.
est attribuée à dater du 1" avril i8g3 :

1° Aux brigadiers-facteurs, aux facteurs des postes, aux gardiens de. bureau
du service sédentaire, aux entreposeurs, aux chargeurs et aux sous-agents du
matériel du service ambulant, en résidence dans les villes du Havre, de Saint-
Étienne, de Nice et de Toulon ;

2° Aux brigadiers-facteurs, aux facteurs des postes, aux mécaniciens et aux
facteurs adultes des. télégraphes et des téléphones, aux gardiens de bureau du.
service sédentaire, aux entreposeurs, aux chargeurset aux sous-ageuts du maté-
riel du service ambulant, en résidence à Lille, Boulogne-surrMer,. Roubaix;
Tourcoing, Reims, Rouen, Lyon, Bordeaux, Pau, Bayonne, Biarritz et Monaco.

Paris, le 5 mai i8g3.
TERRIER. '

DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. l"' BUREAU. — ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION.

ARRÊTÉ du 2 mai 1893.— Modification dans l'appellation des facteurs-boîtiers. —
Attribution d'un traitementsusceptible d'augmentation par voie d'avancement aux
sous-agents de celte catégorie.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONTES,.

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE-.

ART. ler.; — Les sous-agents placés à la tête des établisseimnts secondaires
dits de «facteur-boîtier

H seront^ à l'avenir, désignés sous le nom de « facteur-re-
ceveur»..
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Gomme conséquence, lès établissements dé facteurdroitier prendront là déno,:
mination d'«établissements âéfa'cieur-re'èeveur»;: " "':

ART. 2. —Un traitement fixe est attribué aux facteurs-receveurs. '-
Le traitement de début est fixé à Soo francs; il pourra atteindre 1,200'francs ,-..

-
par échelons successifs de 100 francs. - "

ARIV 3.— Les facteurs-receveursne pourront pins, concolirir pour îolitefitiou
des hautes-payes qui seront exclusivement attribuées aux facteurs ruraux et'-lo-
caux,

-
..."

. .... '•' ., '-'''- '"' '.; .'[^'
ART. k. — Le Directeur général des"'postes-.et.des;.téiégra;ph,è.-S.;^est..',*Mrg.é.de

l'exécution du présent arrêté.
: ""

.. .
-

.
;.;

Fait à Paris, le 2 mai 1893.
TERRIEB.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — l"' BUREAU. —- -

ORGANISATION DU SERVICE LOCAL. —DISTRIBUTION.

Création deveeettes. composées mixtes des postes et- des télégraphes;,,à Paris;.,:: '-..'

Par arrêté ministériel en date du 2 mai 1893,

Une recette composée mixte des postes et des télégraphes est créée dans cha
-cun des quartiers de Paris ci-après :

Château-Landon : vers l'angle des rues Chàteau-Landon et Louis-Blanc;
Rue des Nonains-d'Hyères.: entre la rue. de Jouy et le quai'de ITIôtelVde-

Ville;
-r .

' "'

Avenue de La Bourdonnais : vers l'intersection des; avenues!Bosquet etde
la Motte-Piquet; .,•:.-..-_..'

Quinze-Vingts; : vers l'angle de la rue de Charonhe et du faubourg Saint-
Antoine., "

.

'-;.-
..DIVISION DE' L'EXPLOITATION POSTALE. — 1er BUREAU. — ORGANISATION

DU SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION. .

'ARRÊTEdu 2 mai 1893 portant création de recettes composées et de receltes simples
.de 1™ classe dans les grandes villes, et. conversion, de. recettes, simples: en recettes

composées.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE "L'INDUSTRIE ET .DES COLONIES.,
. : ;

Vu le budgetde iSg3;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;,

ARRÊTE : ••'-•'.

1° Est autorisée la création d'une recelte composée de 4e classe de.poste e
de télégraphe, dans les villes:

De Bordeaux (Gironde), quartier des Docks,
j.t de Lyon (Rliône), quartier de Saint-Just ou de Montplaisir. '

.
-
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2° Est autorisée la création^ d'une recette simple de i™ classe de poste et de
télégraphe, à service de jour complet, dans les villes de :

Limoges (Haute-Vienne), quartier de Garibaldi,
' Bdulogne-sur-Mer(Pas-de-Calais), quartier de Capécure,

Troyes (Aube ), quartier Bas.

3° Est autorisée la conversion en recettes composées de 4e classe des recettes
simples de iro classe existant à :

Albertville (Savoie),
Avignon, placé Pie (Vaucluse),
Mourmelon-le-Grand (Marne).

ARRÊTÉ du 2 mai 1893 portant conversion de recettes simples de 1" classe en recettes
composées. — Promotion de classe de recettes simples.

PROMOTIONS DE CLASSE.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,
Vu le budget dé i8g3;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes

,

ARRÊTE :

ART. 1". — 1°Sont converties,à partir du i" mai 1893, en recettes composées
de 4e classe, les recettes simples de î™ classe désignées ci-dessous:

Montpellier, rue Grand-Galion Hérault.
Commercy.

. '.'. Meuse.
Lens Pas-de-Calais.
Saint-Mihiel Meuse.
Clichy-la-Garenne Seine.
Saint-Claude

•
Jura.

Courbevoie Seine.
Saint-Girons

;
Arifcge.

Toulouse, place Dupuy Haute-Garonne.
Rambouillet

. . . .
Seine-et-Oise.

ART. 2. — 2° Sont promues à la 1"" classe des recettes simples, à partir du
1" mai 1893, les recettes simples de 2e classe de :

Villeneuve-sur-Yonne Yonne.
La Ciotat ." Bouches-du-Rhône.
Ivry-Port ....".....'..., Seine.
Saint-Hilaire-du-Harcoûët Manche.
Paimpol

. : Côles-du-Nord.
Montréjeau Haute-Garonne.
Surgères

; -Charente-Inférieur.
Orcliies Nord.

-
.- Vimoutiers Orne.

Châteaurenault Indre et-Loire.
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ART. 3. — 3° Sont promues à la 2e classe des recettes simples à partir du

i" mai i8g3, les recettes simples de 3exlasse de :

Le Bois-d'Oingt Rhône. : :

Clisson Loire-Inférieure.
Vitteaux. Côte-d'Or.
LTsle-Jourdain Vienne.
Barentin. Seine-Inférieure.
Blanzac

... .
Charente.

Avon Seine-et-Marne.
Courtenay. . Loiret. -Magnac-Laval Haute-Vienne.
La Chartre-sur-le-Loir.

.
Sarthe.

ARRÊTÉ du 2 mai 1893 portant conversion d'une recette composée en recette simple
de 1" classe et transformation d'une recette simple de 1" classe en recette com-
posée.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu le budget de i8g3;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE : -

,
i° La recette composée des postes et des télégraphes de 4° classe existant à

Roubaix, quartier de Sainte-Elisabeth est convertie en recette simple des postes
et dés télégraphes de î™ classe, à service de jour complet.

2° Est autorisée la conversion en recette composée des postes et des télé-
graphes de 4° classe de la recette simple des postes et des télégraphes de î" classe
existant à Cosne (Nièvre).

ARRÊTÉ du 2 mai 1893 relatifà la modification des hautes-payes
desfacteurs locaux et ruraux.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er.-— Les facteurs locaux et ruraux peuvent obtenir successivement, par'
rang d'ancienneté, cinq hautes payes s'échelonnant de 5o en 5o francs jusqu'à
2Ôo francs savoir :

La irode 5of après 5 ans de service actif dans les postes,
La 2° de îoo 10 —:—:La 3° de i5o i5

:——La l\° de 200 20 — .La 5" dé 25o — a5-
=

' —

]" ART. 2. — Le Directeur général des postes et des télégraphes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui recevra son effet à partir du 1" avril i8g3.

Fait à Paris, lé 2 mai i8g3.
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ARRÊTÉ du 2 mai 1893 relatif à l'élévation de. l'indemnité defrais de séjour allouée^

aux sôus-agenis des Postes et des Télégraphes en résidencei ài Paris.'
LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,
Sur la proposition du Directeurgénéral des postes et des télégraphes,,

ARRÊTE.:. . ':
.

ART. 1".— L'indemnité attribuée à titre de frais de séjour, aux brigadiers-
facteurs, aux facteurs des postes, aux surveillants et aux fadeurs adultes des
télégraphes, aux gardiens de bureau du service sédentaire, aux chargeurs et aux

.sous-âgentsdu matériel du service ambulant en résidence à Paris, est élevée de
îoo à i5o francs par an à dater du ier avril i8g3.

ART. 2.'— Le Directeur général des postes et des télégraphes est chargé de
l'exécution du présent, arrêté.

Fait à Paris, le 2 mai i8g3.-.".' TERRIER.

ARRÊTÉ, autorisant la. création d'un réseau téléphonique urbain
à Villefranche (Rhône).

LE MINISTRE DU COMMERCE,.DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,.

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
Sur la: proposition du Directeur général dès postés et dés1 télégraphes,

ARRÊTE :

ART. ï"..— La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à Ville-
franche (Rhône).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cent

cinquante francs (i5of).

ART. 5.— La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i5 avril i8tj3.
TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique urbain
à Montélimar (Drame).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890; ~
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :
.

ART. 1".— La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à Mon-
télimar (Drôme).



*~... BOLL.MENS. N° 5.
... .—- 149 — '. •-

:
:"

;

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. —- Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cent cinquante francs

(i5o().
- _

_-;;- ; '
ART. 5. —"La"durée du servicejsera fixée par décision du Directeur général des

postes et des télégraphes-.
-. -.--..

Fait à Paris, le i5 avril 1893. .-' -.'''."";'--. TERRIER/
;;

ARRÊTÉ autorisant la création,d'un réseau téléphonique urbain v
à Épinal (Vosges). ... ;

LE MINISTRE DU COMMERCE,DE L'INDUSTRIE"ET DES; COLONIES, •'

Vu la loi du 16 juillet 1889;
,Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 31 mai et 7 novembre 1890";
Sur la propositiondu Directeur général des postes et des télégraphes,

...

ARRÊTE:

ART. 1'". — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à Epina l
(Vosges).

ART. 2-, —• Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre des communes

d'Epinal et de Golbey.

ART. 4. ..— Le montant annuel de l'abonnement principal est. fixé à cent
cinquante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur généra
des postes et des télégraphes.

•
Fait à Paris, le i5 avril i8q3.

' .- * '
' TERRIER.

ARRÊTÉ,autorisant lut. création d*im réseau téléphonique spécial'.
.

-à conversations taxées à Estimées-Séirtt-Denis (Oise).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,
Vu la loi du 16 juillet 1889;

.
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars.

1891; :

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1™. — La création- d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées.
est autorisée à Estrées-Saint-Denis(Oise).

ART. 2. -*- Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. —L'étenduede ce réseau est limitée au périmètre delà commune..
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ART. 4. —Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

>(5of).

ART. 5.-—La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 15 avril i8g3.
TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Rémy (Oise).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

.1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. lor. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
•est autorisée à Rémy (Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau-est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. —Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

|5o<).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
•des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i5 avril i8g3.
TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Mèze (Hérault).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, '29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et

^3 mars 1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :
.

ART. 1er.— La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Mèze (Hérault).

"

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens;

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. •— JL,e montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cinquante

francs (5of).
.

.'
.

-
.

"
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ART. 5.-— La durée du service sera fixée par décision du Directeur général dès-

postes et des télégraphes.
Fait à Paris, le 15 avril i8g3.

. -TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Masnières (Nord).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE.ET DES COLONIES, '_'.._

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu lès décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre i8go* et

23 mars i8gi ; •Sur la propositiondu Directeur général des postes et des télégraphes, ~

ARRÊTE :

ART. 1™. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Masnières (Nord).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens..

ART. 3.
—^

L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur générai
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i5 avril 1893.
TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Ambérieu (Ain).'

LE MINISTRE DU COMMERCE
, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES

,
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées est autorisée à Ambérieu (Ain)..

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4, — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 19 avril 1898.
TERRIER.
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ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Royan (Charenlé-Iiiférieure).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet iS8g ;
Vu les'décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1*91; '
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE:
-

ART. 1er, -^- La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
iodées est autorisée à Royan (Charente-Inférieure).

ART. 2. '— Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce_réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of)/
.

ART. "5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et dés télégraphes.

Fait à Paris, le 22 avril 1893.
' TERRIER.

.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Sceaux (Seine).

LÉ MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1SS9;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891; .'.,.'.'Sur la propositiondu Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Sceaux (Seine).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fail à Paris, le 22 avril i8g3.

.

TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique annexe
au réseau de Paris à Arcueil-Gachan.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTUIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
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Sur la proposition du Directeur général dés postes et dés télégraphes,, > V"

', '- ARRÊTE :

ART. Ier. — La création d'unréseau annexe au réseau téléphonique de Paris
est autorisée à Arcueil-Cachan.

-

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Lemontant annuel de l'abonnement principal au réseau local est.

fixé à cent cinquante francs i5of).
- -

ART. 5. •— La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

.Fait à-Paris, le 22 avriri8g3.
-.- * '

TERRIER.

ARUÊTÊ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Lésparre(Gironde).

LIÎ MINISTRE DTJ COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet I88g; ''..'.
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;
..Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1".— La création d'un réseau téléphoniquespécial à conversations taxées
est autorisée à Lesparre (Gironde). '..-.-

ART. 2. Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaiùx aériens.
ART. 3. — L'étendue de cô réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
poste;; et des télégraphes.

Fait à Paris, le 4 mai 1893.
TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Hermonville (Marne).

- LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

- Vu la loi du 16 juillet 1889; '-'.-;
Vu les décrets des xS janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre i8go et a3 mars

Swr la proposition du Directeur général des jpostes et des télégraphes,

ARRÊTE :
AUT. rr. — La création d'un réseautéléphonique spécial à conversations tcixies

•est autorisée à Hermonville'(Marne).
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ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. —- L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. —- Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).
,

-
.

ART. 5. :— La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 12 mai i8g3.
TERRIER.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — BUREAU DE LA CORRESPON-
DANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE. CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

ARRÊTÉ du 12 mai 1893 concernant la création de succursales
de la Caisse nationale d'épargne.

Lu MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE'ET DES COLONIES,

Vu le décret du 14 décembre 1889 relatif à la création de ' succursales de la
Caisse nationale d'épargne dans les départements de la mélropole;

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — Des succursales delà Caissenationale d'épargne seront créées dans
les départements de l'Aveyron, de la Manche et du Puy-de-Dôme.

ART. 2. — Le Directeur général des postes et des télégraphes déterminera la
date de mise en activité de chacune de ces succursales.

ART. 3. — Ampliation du présent arrêté sera transmise, pour exécution, au
Directeur général des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 12 mai i8g3.
TERRIER.

EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — BUREAU DES CORRESPONDANCESTÉLÉPHONIQUES. —
DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — VÉRIFICATION DES PRODUITS.

DÉCISION du 17 mai 1893 relative aux remises sur recettes téléphoniques.

L'arrêté du 19 mars 1891 (Bulletin mensuel de mars 1891, page 118) alloue
aux receveurs des postes et des télégraphes chargés de la perception de produits
téléphoniques des remises sur les recettes budgétaires téléphoniques autres que
le produit des tickels et le montant des avances versées par les villes.

Ces recettes comprenaient, avant la suppression du budget annexe des télé-
phonés, non seulement les produits budgétaires actuels mais encore les parts
contributivesversées par les abonnés, les abonnements servant au remboursement
d'avances et, les recettes de l'exercice ouvert par anticipation.

J'ai décidé, de concert avec la Direction générale de la comptabilitépublique,
que ces produits compris actuellement dans les opérations de Irésorerie conti-
nueraient à entrer en ligne de compte pour l'établissement des remises prévues
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par l'arrêté du 19 mars 1891, Les états de décompte n° 1392-66 devront à l'avenir
être établis en conséquence.

Ceux du premier semestre i8g3 comprendront également les recettes budgé-
taires de r8g2 versées en i8g3, mais il y aura lieu de déduire des produits
servant de base à la remise, les recettes de iSg3 encaissées en 1892 et dont le
montant repris dans les écritures de 1893 a déjà donné lieu à remise.

Paris, le 17 mai 1893.
J. DE SELVES.

DÉCISION du, 20 mai 1893 relative à la rémunération du service postal de nuit effectué
dans les bureaux de poste et dans les gares, entre 10 heures et minuit.

LE DIRECTEURGÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

DÉCIDE :

]° Le service postal de nuit effectué dans les bureaux composés, entre
10 heures et minuit, par les commis principaux, les commis ordinaires, les sur-
numéraires, les dames employées, les auxiliaires, les gardiens de bureau, les
facteurs leveurs de boites remplissant les fonctions de gardiens de bureau, et,
dans les gares, parles chargeurs et les entreposeurs, sera rétribué, dans les
conditionsprévues par les arrêtés ministériels des 26 avril i8g2 et 26 février 18g3
pour le service de minuit à cinq heures du matin.

2° La présente décision recevra son exécution à dater du 1"' février i8g3.

J. DE SELVES.

DEUXIÈME PARTIE.

CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours et tribunaux.
FACTEUR DES POSTES. — FAUTE. — RESPONSABILITÉ DE

L'ÉTAT.
— ACTION EN GARANTIE,

— ORDRE DE JURIDICTION. — ARTICLE 5g DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE. — INCOM-
PÉTENCE RATIONS MATERIM.

Lorsqu'il n'a pas été dérogé par une loi spéciale aux principes généraux sur la séparation
des pouvoirs, l'autorité administrative est seule compétente, à l'exclusion de l'autorité judi-
ciaire, pour connaître des actions en responsabilité dirigées contre l'État à raison d'un acte
dommageable commis par un agent d'une administration publique, dans l'exercice de ses

fonctions.
L'article 59 du Code de procédure civile qui prescrit de porter l'action en garantie devant

le Tribunal saisi de ta demande originaire, nefait pas échec au principe de l'ordre de juri-
diction d'après lequel un Tribunal ne peut, en aucune manière, connaître d'une action à
raison de laquelle il est incompétent ratione niateria\

Ainsi jugé par la décision suivante du Tribunal civil de Gap, en date du
18 avril i8g3:

«Le Tribunal,
«Considérant que M. Fidèle Jouglard et M"'e veuve Jouglard es qualités ont
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l'ait assigner devant le Tribunal MM. Aubert frères, banquiers à Gap, pour s'en-
tendre condamner à 65o francs de dommages-intérêtspour détournement d'un;
dièque dépareille valeur commis par le sieur Gondre, facteur des postes; que,
sur cette assignation, MM. Aubert frères ont appelé en garantie l'Administration
des postes commeresponsabledes actes de son préposé, le sieur Gondre;

«Qu'à cette demande en garantie, l'Administration des postes représentée par
M. le préfet des Hautes-Alpes,oppose un déclinatoire d'incompétence; qu'il con-vient, avant tout examen de l'affaire au fond, de vérifier le mérite de ce décli-
natoire et de rechercher s'il y a lieu de disjoindre la demande en garantie de la
demande principale;

«Considérant, en droit, que si la responsabilité de l'Etat peut être encourue
par suite des fautes commises par ses agents clans l'exercice de leurs fonctions,
l'exercice du droit d'action des particuliers en pareille matière est soumis à des
régies spéciales de compétence; que d'après une jurisprudencedésormais incon-
testablement admise par la Cour suprême et par le Tribunal des conflits (Cass.
17 mars 1884 — Conflits, 20 mai 1882), lorsqu'il n'a pas été dérogé par uneloi spéciale aux principes généraux sur la séparation des pouvoirs, l'autorité
administrative est seule compétente, à l'exclusion de l'autorité judiciaire, pourconnaître des actions en responsabilitédirigées contre l'Etat à raison d'un acte
dommageablecommis par un agent d'une administration publique dans l'exer-
cice de ses fonctions; p%;^î%; j

«Que, s'il en était autrement, l'appréciation de cette responsabilité pourrait
conduire les tribunaux civils à interpréter des actes administratifs et dés ordres
de l'autorité; que cette interprétation serait contraire au voeu de la loi, n'ayant
été autorisée par aucun texte sanctionnant en l'espèce une pareille exception
dérogatoire au droit commun ;

«Que l'autorité administrative est donc seule compétente pour connaître de
l'action dirigéepar voie de garantie contre l'Administrationdes postes;

«Que ce principe étant admis, il importe peu de se demander jusqu'à quel
point la responsabilitéde l'État peut être engagée, et même si, étant données les
circonstances dans lesquelles est intervenue la condamnation de Gondre, cette
responsabilité peut exister; que ces questions touchent au fond du débat; queleur discussion en l'état serait dans tous les cas prématurée ;

«Considérant au surplus que si le recours en garantieexercé par Aubert contrel'État est connexe à la demande principale, l'article 5g du Code de procédure
civile, qui prescrit de porter l'action en garantie devant le tribunal saisi delà
demande originaire, ne fait pas échec au principe de l'ordre de juridiction,
d'après lequel un tribunal ne peut, en aucune manière, connaître d'une action
à raison de laquelle il est incompétent ralione materioe; que la disjonction des
deux actions s'impose donc de la façon la plus formelle :

«Par ces motifs;
.

«Se déclare incompétent pour statuer sur l'action en garantie introduite par
Aubert frères contre l'Administration des postes, à raison du détournement
commis par le facteur Gondre; disjoint ladite action de l'instance principale; et
renvoie le demandeur en garantie, à se pourvoir devant In juridiction compé-
tente, le condamne aux dépens de ladite demande, dont distraction,.. »
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PERSONNEL.

CIRCULAIRE du 19 mai 1893. — Les facteurs-boîtiers seront désignés sous, le nom
dejacleurs-receveurs.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, aux termes d'un arrêté ministériel en datedu 2 mai
courant, inséré dans le présent Bulletin, mensuel, les; sous-agents placés à la tète
des, établissements secondaires dits de facteur-boîtier seront, à l'avenir, désignés
sous le nom de facteur-receveur. Comme conséquence, les établissements de
facteur-boîtierprendront la dénominatiomd'établissemeritdé « facteur-receveur».

Uu traitement fixe est attribué à cette catégorie de soùs-agents. Le traitement
de début est fixé à 800 francs; il pourra atteindre 1,200 francs, par éche-
lons successifs de 100 francs. Les facteurs-receveurs ne concourront plus pour
l'obtention des hautes payes, qui seront exclusivement réservées aux facteurs
locaux et ruraux.

En conformité de ces dispositions, quand un facteur local ou rural sera désor-
mais nommé facteur-receveur, il y; aura lieu de fixer son;nouveau traitement,
d'après son traitement ancien et-sa haute-paye, s'il y a lieu,.majorésde manière
à atteindre un des chiffres prévus à l'arrêté du 2 mai i8g3. ^

Ampliation de l'arrêté préfectoral correspondant devra être transmise au
bureau de l'ordonnancement chargé de l'ouverture des crédits nécessaires à la
liquidation des traitements de ces sous-agents.

En ce qui concerne les facteurs-receveurs actuellement en
.

fonctions, les
mêmes règles sont applicables. Vous trouverez ci-jointes les lettres qui leur sont
destinées et qui fixent le chiffre de leur nouveau traitement à partir du
1" avril i8g3.

Le. Directeur général des postes.et: des télégraphes,,

J; DE SELVES.

—.-*— if 1

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATIONÉLECTRIQUE. —
BUREAU DES CORRESPONDANCESET RÉCLAMATIONSTÉLÉGRAPHIQUES.

Tariftélégraphique.
(Édition de mars i8g3.)

(Notifications déjà insérées dans le Bulletin rectificatif 11° l\.)

Page 5. — Table des divers pays.
Entre «Benguela» et «Bermudes», inscrire :

Bénin (Colonie française) 27 et 38

Entre « Conakry » et «
Corée», inscrire :

Congo français 27 et 37

Entre tCosta-Rica» et «Danemark», inscrire :
Côte d'Ivoire (Colonie française) 27 et 34

Entre « Guatemala» et « Guyane anglaise», inscrire :

Guinée française 2 7 et 37

: Effacer Conakry, Gabon, Grand-Bassam et Kotonou (Porto-Novo).

12.
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> Page **. —Tableau A.

Entre «BENGUELA» et «BISSAO», inscrireV*
•

BÉNIN (Colonie française) 7f 6J

.

Entre «CONAKRY» et «DANEMARK», inscrire :

CONGO FRANÇAIS. 8f 21
CÔTE D'IVOIRE (Colonie française).. .'. ..,...„,., ... . . ,

0f 11

;'ÏÏStre «GRÈCE» et «ITALIE», inscrire.:
GUINÉE FRANÇAISE. .

5r 51

Effacer CÔNAKRY,GABON, GRAND-BASSAM et KOTONOU (Pbrto-Novo).

-Page S». -^ Barème.
.Dans la colonne d'observations, au lieu de «exemple il" 12, page 17», mettre

«exemple n° 12, page 20».

Page 34. — Tableau B.
Biffer « Bassam (Grand-)» et y substituer .«Côte d'Ivoire» (Colonie fran-

çaise)». — Opérer la même substitutiondans le. renvoi (8) au bas delà page.

Page -35.. "

Entre « Bengnéla» et «Bsssao», inscrire :

Bénin (Colonie française).. Voir page 38.

Page 3«.

.
Entre «Canaries» et «CôiiaUrv», inscrire :

Congo français. Voir page 37.
Cote d'Ivoire (Colonie française) Voir page 34.

Bffer «Conalcry» et y substituer «Guinée française». — Opérer la même
substitution dans le renvoi (2) au bas de la page.

Page 39.
Biffer «Gabon» et y substituer «Congo français». — Opérer la même sub-

stitution dans le renvoi (I) au bas de la page.
En regard de Grand-Bassam, au lieu de «Voir Bassam (Grand-)», mettre

«Voir Côte d'Ivoire».

Page 38.
Entre «Grèce» et « Halle», inscrire :

Guinée française. ,
Voir page 36.

Biffer « Kotonou» et y substituer « Bénin (Colonie française)». — Opérer la
même substitution dans le 'renvoi"(*) au bas de la page.

Pages 54 et 55. -—Afrique occidentale.
Entre «llenguela» et «Bissao»,inscrire :

Bénin (Colonie française) Voir page 38.

Entre «Conakry» et «Gabon»,.inscrire :

Congofrançais. .'.•..................-..... .
Voirpage37.

Côte d'Ivoire (Colonie française) Voir page 34.
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Entre «Grand-Bassani»et « Kanierim», inscrire: "'..-' ~-
_

Guinée française . .... ... ..-..
Voir page 36.

Effacer Conakry, Gabon, Grand-Bassam et Kotonou (Porto-Pïovô).

Page SV. — Bermudes (Amériquebritannique).
En regard de «Bermudes (lies)», remplacer les taxes actuelles par les sui-

vantes :
_

':'

| Bermudes (îles) (f)
. ... .'.. | 5 10| S ÎO [ 5 tO | 5 1© |;

.

Page ïf. — Cnyanç française.
Remplacer les indications actuelles des colonnes î à 15 par lés indications -

suivantes et remarquer que la plus faible taxe se trouve maintenant dans les
«Voies du Sud». -../-

Guyane française.
CAYENNE. '-.-.'.

(A). 11 6& 11 94 12 225 12 225 (H). 19 70 19 70 19 70 19 70 (.11). 13 35 13 36-13 35 13 35,
{•M). " '

. -

"'
,(C). 1104 11 94 12 225 12 225. (*). » »

.
« " .. (J). 15 55 15 55 15 55 15 55

Autres bureaux.

.

(A). 11 64 11 94 12 225 12 225 (H). 19 90 19 90 19 90 19 90 (il). 13 55| 13 55 13 55 13 55

(M).
(C), 1104 1194 12 225 12 225 (Jr). . » « »

(JT). 15 75| 15 75 15 75 .15 75

Page Oï et 98. — Télégrammes de presse pour l'Afrique occidentale.
Entre Canaries et Bolama, inscrire : Bénin (Colonie française). —-: Voir

page 98.
Au lieu de Conakry, mettre : Guinée française.
Au lieu de Gabon, mettre : Congo français.
Au lieu de Grand-Bassam, mettre : Côte d'Ivoire (Colonie française),
Au lieu de Kotonou (Porto-Novo), mettre : Bénin (Colonie française).

Nomenclature des bureaux télégraphiques.
(Berne. — 8" édition)

,

Remplacer les indications actuelles relatives aux possessions françaises de la
Côte occidentale d'Afrique par les indications ci-après :

Conakry Guinée française. — Afrique occidentale.
Grand-Bassam.

. . . .
Côte d'Ivoire (Coloniefrançaise). •— Afrique occidentale.

Konakry Voir Conakry.
Kotonou.. Bénin (Colonie française). — Afrique occidentale.
Libreville Congo français. — Afrique occidentale.
Porto-Novo........ Bénin (Colonie française). —, Afrique occidentale.

Ajouter à son rang alphabétique le nom du bureau suivant :

Wydah | Bénin (Coloniefrançaise). — Afrique occidentale.

Errata au Bulletin mensuel de Mars 1893.

A la page 87 de ce bulletin, sous le titre : «Paraguay, République Argen-
tine et Uruguay», dans l'alinéa commençantpar les mots «Dans les colonnes 11,
12, i3 et 14 » au lieu de « substituer 11 fr. 35 à 12 fr. 40 », lire» substituer 10 fr. 3o
à 12 fr. 4o».
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MATÉRIEL ET EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 5E BUREAU.

Baux des locaux destinés'aux établissements de facteurfreceveur.

Lesbaux des locaux destinés aux établissements de facteur-receveur doivent
être, comme ceux des recettes de toute classe, passés au nom de l'État, et les
propositions soumises dans laforme déterminée par .L'instruction n° 38a.

Dans le cas où le montant du loyer excéderaitlà somme de 15o francs prévue
au budget pour les locations de l'espèce, la municipalité devra supporter la dif-
férence

i et le maire delà commune, agissant en vertu"-'d'une délibération du
conseil 'mtmicipaldûment approuvée par le préfet, interviendra comme partie
contractante au bail pour garantir le payementdirectau propriétairede la somme
mise à la charge de la commune.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 2e BUREAU.

Moulant des droits d'enregistrementdes cessions de marché pour
transport de dépêches.

Modifications a l'Instruction giénérrile.

ajouter à l'article 1275 le nota ciraprès:
ixil.-—Le(montant des droits d'enregistrement d'une cession de marché se

compose :

«i° Pour la cession, d'un droit, fixe de 3 francs;
«2° Pour.la caution, d'un droit gradue" déterminé comme.il est indiqué ci-

après;
«3° Du décime de guerre spécifié par le nota de l'article 855 (deux décimes

et demi, soit le quart du total des deux sommes précédentes).
«Le droit gradué applicable^da caution d'un entrepreneur qui cède un mar-

chédont Je.prix pour toute la période.restant à, courir, forme .un total de :

5o francs et au-dessous, est de -2'5 centimes en-principal.
5i à i ,ooo:-francs est:de. 5o idem.

-.1,001 à 5,ooo ——— ...
5 francs en principal.

5,ooi à 10,000—— 10 idem.
10,0018 20,000-

• • . -. 20 idem.

Et ensuite à raisonde 20 francs pour chaque somme de 20,000 francs ou frac-
tion de 20,000 francs.

ModifierMn'riiqn'dlmil le notaded'article±270,:

«1.— Enregistrement de.la soumission pour un marché dont les six annuités
réunies forment un total de :

'2'5 francs <et au-dessous aS-ceritimesen principal.
"26 'à '5oo francs est de. ...... 1 franc enprincipal.

'5oi à:5,ooo; francs est de.. !5'francs en principal.
5,ooi à 10,000 francs est de 10 idem.
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Annotations au Bulletin mensuel.

(Bulletin mensuel n° 1 de janvier i8g3, page 16.)
A la suite de la note relative au tarif des droits d'enregistrement dont sont

passibles les actes de cession ( substitutiond'entrepreneur pour le transportdes
dépèches) ajouter, entre parenthèses, la mention : (Voir Bulletin mensuel n* 5,
de niai 1893.).

EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Interdiction d'insérer des billets de crédit russes dans les lettres ordinaires
ou recommandéespour la Russie.

En vertu d'une loi récente,-les billets de crédits russes sont assimilés, en Russie,
aux objets passibles de droits de douane et ne peuvent plus être insérés dans les
correspondances, ordinaires ou recommandées, à destination où provenant de
ce pays. Lorsque la présence de billets de crédit russes sera constatée dans des
lettres ordinaires ou recommandées, l'envoi sera frappé, à titre d'amende, d'une
retenue de 25 p. o/o de la somme transmise.
- Cette interdiction ne s'étend pas aux lettres avec valeur déclarée, dans les-
quelles l'insertion de billets de crédit russes est autorisée; toutefois, les envois
de billets expédiés sous cette forme sont passibles d'un droit de douane d'un
kopeck par cent roubles. '

Les agents ne devront perdre aucune occasion de fournir ces renseignements
au public.

Il y a lieu d'effectuer sur le Tarif international des Postes l'addition indiquée
ci-après :

Page 27, S 83, à la fin du 1°' alinéa, placer le signe de renvoi (2) ;
Au bas de la même page, inscrire le nota suivant : «(2) Il est interdit d'insérer

des billets de crédit russes dans les lettres ordinaires ou recommandées pour la
Russie. (Bulletin mensuel de mai 189,3, page 161.)»

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. —* 3e BUREAU.
SERVICES MARITIMES.

Paquebols-postefrançais de la côte occidentale d'Afrique.

Le service maritime postal entre la France et la côte occidentale d'Afrique,
qui comporte, aux termes des cahiers des charges, un voyage mensuel, avec
départs alternatifs du Havre-Bordeaux et de Marseille, avait été doublé, en
i8gi, de l'initiative des concessionnaires, qui avaient organisé un service bi-
mensuel, avec départs de Bordeaux, le 10; de Marseille, le 25 de chaque mois.

La compagnie des Chargeurs réunis et la compagnieFraissinet ayant supprimé
successivement les voyages supplémentaires libres qu'elles avaient ajoutés spon-
tanément aux voyages réglementaires et subventionnés, les départs de France

.
pour la côte occidentale d'Afrique auront lieu comme autrefois, à partir de
juini8g3, le 10 de chaque mois, alternativement de Marseille (juinJ août,
octobre, décembre, février, avril) et de Bordeaux(juillet, septembre, novembre,
janvier, mars, niai),

Les départs de Librevillepour Bordeaux ou Marseille auront lieu le 7 de chaque
mois

Les agents trouveront ci-après le nouvel itinéraire de la ligne (M) de Marseille
à la côte occidentale d'Afrique.

L'itinéraire de la ligne.L, du Havre-Bordeaux à la côte occidentaled'Afrique,
reste sans changement.
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ALLEU*. .' ~K:.j

-Marseille...'...
«. •'».-« » » »f 10 (1) 4 s. » I Date impérative. .;

Oran.'......... 178-i/3
,

535 ' 60 13 4 m. 5 13 9 m.
05.1

tas Palmas... 309 ;. '927 103 17 4 s. 6 17 10 s. 109
,

-
;
We&r ffe:ïï..-V V '''-Dakar..?;;.;*'; .278 a/3 836 .93 21 7 s. 19 22

.
: ,2s. 112

'Conakry....'.'. 145 i/3
.

436 48 24 2 s. 10 24 Minuit. 5S _';-
Sierra;Le6»c(2) 22 i/3

.

67 7' ' 25
(

7 m. .5 ; 25 : -Midi. 12
.

V'-.-'v

;
Grand-Bassam. 236 708, 79 28. 7s. 21 29 4 s. 100 ' *

.

Cotonou... „. 130 390 : 43 lcv 11m. 31 .2, 0 s. 74 ,;i:-\-
"Libreville..... 183 i/3

.

550 61 5 7 m. 33 6 4 s. 94 ..'V

Loango..' Ï35 405 45 Sis.
»

' ' «"
» 45 ; '.;

; .TOTAUX;'..' 1,618 ' 4,854 539 130 ................ 669 Ou27j.211i. '^

ISEJOTIR..... 55 h. ^

* déports de Màfseillb les îofévrior, 10 avril, îojuin, 10 août, 10 octobre et 10 décembre.

.
:''(ï\ Les dates des déports de Marseille

,
à l'aller, et do Libreville, au retour, sont seules impérativos, A

l'aller, iovdopartdo Marseille ne p;eut. avoir lieu avant l'arrivée des dépêches de Paris.

'"- 3V. B. Lp temps indiqué comme dpvant être passé en séjour dans les escales intermédiaires est un maximum

. <çjue la compagnieconserve le droit d'abrégor d'un commun accord entre l'agent 'des postes embarque, le com-
mandant et l'agent local de la compagnie. - '
:

Dans les ports à marée, l'heure du-départ est subordonnée aux mouvements de la marée,
- ,.'

En règle générale les paquebots ont la faculté de s'arrêter, à des escales non désignées par l'itinéraire,
pourvu qu'il n'en résulto aucune augmentation dans la durée des traversées. \'yt

Cette faculté cesso quand le paquobot est on retard sur les prévisions de l'itinéraire.
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;
i réglementaire..... 9 milles j>ar Heui;e.

5 j effective g milles par heure.

:— Mis à exécution a dater du 10 juin 1893.

DISTANCES o .© -S .5. SS"3
à parcourir, S

.
DjlTBS HEïïnES g DATES HEURES g g -

' x a s « ; -< g?'o < - - e ; ; -STATIONS, •- *—* " -- fl £ des dos ^ des des
H o OBSERVATIONS.Le Cl rticues

.
g u- , , . , <n «;! Milles. a ^ arrivées, arrivées. w départs. départs. g ^marines. § (S g -^ ;

.;. c -S
. -

!.. h. h. li. li. .-'-'

RETOUR**.
\ -''.-;
(Loango......

/; „ „ „ „ „ 9 Midi. nI (3)
pbroyiHe 135 405 45 M 9 m. 631 .7 (1) 4 s. 676" Dote imporative.
bala 39 1/3 118 13 8 5 m. 3 8 8 m. 16

- - -Cotonou (a)... 170 2/3 512 57 10 5 s. 43 12 Midi. 100
,

tîrnnd-B.-issam.
130 390 43 14 7 m. 40 15 Ils. 83

:feiorra-Leone.
. 236 708 79 19 6 m. 5 19 11m. 84

pnaki-y 22 1/3 67 7 19 6 s. 16 20 10 m. 23

' Jakarfd) 146 1/3 430 48 22 8m. 28
.

23 Midi. 76

L,as Palmas. .. 278 2/3 836 93 27 9 m. 5 ' 27 2 s. 98

Dron 309 927 103 1" 9 s. 9 2 8 m. 112

Msrseïlic 178 i/3 535 00 4 8 s. » ». » G0

: TOTAUX..
.

1,044 "s/3 4,934 548 780 '.. 1,328 Ou 55 j. 8 h.

** Départs de Libreville les 7 fcviûer, 7 avril, 7 juin, 7 août, 7 octobre et 7 décembre.
{2) Entre Cotonou et Sierra-Leone, tant à l'aller qu'au retour, lo paquebot touchera éventuellementa divers

points compris entre ces deux escales.

.
(3) Pendant la durée du séjour à Libreville, la compagnie dessert facultativement certaines escales nu Nord

'N î ou au Sud.
(h) Le paquebot s'arrête éventuellement à Goréo et à Rufisquo.

-
-

RÉCAPITULATION.
Aller GG9 h.
Séjour 23
Retour 1,328

''?:''' DURÉE TOTALE d'un voyage 2,020 h. ou 84 j. 4 h.
-:

1
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Service des paquebotsdelà côte occidentaled'Afrique.

Par suite des modifications introduites dans le service des paquebots-poste des
lignes du Havre-Bordeauxet de Marseille à Loango et, en raison de la suppression
des départs libres qui étaient effectués par les paquebotsdes mêmes compagnies
alternativement de Marseille, le 25, tous les deux mois, et de Bordeaux, le 10,
tous les deux mois, les correspondances pour la côte occidentale d'Afrique ne
serontplus acheminéespar voie française que par les paquebots partant le 10 de
chaque mois, alternativement de Marseille (à compter de juin i8g3) et de Bor-
deaux (à partir de juillet).

Il n'est rien changé aux errements suivis jusqu'à ce jour pour la transmission
des correspondances aux agents embarqués sur les paquebots dont il s'agit.

Les agents devront rectifier de la manière suivante les indications portées à la
nomenclature n° 323 concernant le service desdits paquebots.

Première partie, page V, article 2. — Côtes occidentales d'Afrique, alinéa (b).
De Bordeaux à Dakar et Loango (2) inscrire à la suite (de Bordeaux, le 10, tous
les deux mois, à compter de juillet i8g3). — Le reste sans changement.

Alinéa (c) de Marseille à Dakar et Loango (2) inscrire (de Marseille, le 10,
tous les deux mois à compter de juin i8g3) ajouter Sierra Leone entre Conakry et
Grand Bassam, et Loango après Libreville.

Biffer l'alinéa (d) en entier.
Biffer également le premier alinéa du renvoi (2) au bas de la "même page.

Second alinéa, après sud de Libreville, inscrire : «des agents embarqués se
trouvent à bord des paquebots partant de Bordeaux ou de Marseille pour
Loango» ; — biffer tout le reste de l'alinéa à partir des mots «tous les deux mois,
à compter de janvier».

Deuxième partie, n" 4i, Canaries. — En regard de Bordeaux, col. 5, inscrire :
le 10 tous les deux mois ; — col. g, — du 1" au 6 tous les deux mois ; — renvoi
D„ 2° alinéa, 3e ligne, inscrire : «de Marseille le 10 tous les deux mois».

N°s 55 Conakry, 5j Congo, 62 Cotonou, rectifier dans le même sens les co-
lonnes 5 et 9. Page XXX, renvoi (E) — 3e ligne porter : «le 10 tous les deux
mois, à compter de juin»; biffer le nota qui figure au bas de la page.

N° 64, Dakar-Gorée, en regard de Bordeaux, col. 5, lire: «les 5 et 20 de chaque
mois et le 10 tous les deux mois»; en regard de Marseille (C'e Fraissinet), même
colonne, inscrire : le 10 tous les deux mois.

Nos 73 Gabon, 78 Grand-Bassam, 117 Loango, 181 Sierra Leone, 20g Ténériffe,
rectifier de même les indications qui figurent dans les colonnes 5 et 9 en regard
des voies de Bordeaux et de Marseille,
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DIVISI0N DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Rectifications à la Nomenclature des escales,

• Les paquebots allemands des lignes d'Indo-Chine et d'Australie partent actuel-
lement de Naples le mercredi tous les quatorze jours, au iieude Brindisi le jeudi
de deux en deux semaines ; il y. a donc lieu de rectifier de la manière suivante
lés indications concernant le service de ces paquebots.

Première partie, page IV. — Paquebots allemands, alinéa (a), biffer •.'de Brin-
disi, et inscrire: de Naples; biffer également les mots : jeudi et 15janvier et les
remplacer par mercredi et 10 mai.

Page XIII. — Paquebots allemands, alinéa (a), biffer les mots -.'Brindisi 0tjeudi
W janvier et les remplacer par : 'Naples, mercredi 10 mai; alinéa (b), biffer éga-
lement les mots Brindisi, jeudi 5 janvier, et inscrire : Naples, mercredi 26 avril,;
supprimer légalement après Sydney les mots: avec embranchementde Sydney aux
Bes'Tonga et Sumoa; cette ligne annexe ne fonctionne plus.

Alinéa (e) inscrire Batavia avant Friedrichwilhemshqfen; biffer Ërima et Constan-
linaphen, et ajouter Finschafen après Stephansort.

Deuxième partie. — En regard des n°* 4, 5, 33, 53, 88, i3o, 160, 178, 1-82,,
186, 188 et 223, colonnes 3 et 4i biffer : «Brindisi paq. allemands» et porter;:
«Naples paq. allemands»; colonne 5, biffer :<«jeudi» et inscrire : «mercredi», en
rectifiant les dates de départ qui doivent être avancées d'un jour.

La ligne des paquebots portugais de Lisbonne à Lorenzo-Marquez, avec.escale
à Marseille,est actuellement supprimée; les agents devront en conséquence biffer
les indications suivantes : .......

Première partie, page XIV. — Paquebotsportugais, biffer tout ce qui a trait à
ce service.

Deuxième partie. N° 66, Delagoa-Bay et 22k Zanzibar, supprimer également les
indications qui figurent en regard des rubriques Marseille, voie des paquebots
portugais.

Compléter comme suit les indications portées aux colonnes 5 et g en regard
du n° 224 Zanzibar, voie de Brindisi et des paquebots anglais :

Col. 5 : 18 juin, 16 juillet, i3 août, 10 septembre, 8 octobre, 5 novembre,
3 décembre.

Col, g : 6 juin, 11 juillet, 8-août, 5 septembre, 4 et 3o octobre, 27 novembre,
25 décembre, 23 janvier.1894.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — BUREAU DE LA VÉRIFICATION DES PRODUITS.

FRANCE.
Comparaison des recouvrements du mois de février 1893 avec ceux du mois corres-

pondant de l'année 1892. — Rappel des mois écoulés de l'année courante et des
moisjeorrespondantsde l'année précédente. ''._
K" DÉSIGNATION RECOUVREMENTS DIFFÉRENCES 1

~ des ujsatbiiiiiun muoisiiriviiH FOUR i8g3.
articles • , lSo3. i8gâ. Augmentât""»Diminutions.

1° POSTES. -
fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Produit not de la taxe des lettres,
1 journaux, imprimés, etc. — Solde

( dos comptes avec les offices étrangers 11,586,392 33 12,218,182 30 '
» 031,789 97

2 Droit perçu sur les j Mandats français. 534,095 19 545,902 96 « 11,807 77
et2(cr envois d'argent. ( Mandatsinternat1 34,900 44 37,506 03 »

2,659 79
2 bis Droit perçu sur les bons de poste 18,12125 14,738 75 3,382 50

' Taxes perçues par l'Etat pour trans-
3 j port de'colis postaux 17,868 61 31.5SS 15 » 13,719 54

( Recettes diverses et accidentelles 703 25 552 00 15125
TOTAUX..: 12,192,087,07 12,848,530 19 3,533 7D 059,970 87

En MOIKS en 1893 : .
656,443'12°

2° TÉLÉGRAPHES.
4 Produitnet des taxes de la télégraphie

privée 2,287,838 89 2,321,017 50 „ 33,778 01
4 bis Solde des comptes avec les offices

étrangers 89,924 49 135,005 S7 .. 45,141 3S
! Remboursementpar les compagnies de

chemins de fer des frais de surveil-
lance de leur service télégraphique

. « » « "
f Remboursements par divers étabïissc-

5 bit ments du traitoment d'agents du
sorvice postal ot télégraphique ... .

4,12350 3S5.026 73 » 380,90323
G Recettes diverses et accidonlclics

.
43,867 50 205,005 41' » 161,227 85

TOTAUX 2,425,75144 3,040,805 51 .. 621,05107

Es MOISS en i893 621,051'07<

3° TÉLÉPIIOKES.
r.7 Produit dos téléphones et abonnements

et7&.'5 divers 883.S36 33 913.956 16 » 30,119 83

TOTAUX 883,S36 33 913,956 10 » 30,119 83

Es MOIKS en i893 •.
.

30,119r 03e

RÉCAPITULATION.
MOIS-

MOIS CORRESPONDANT

COU1.AKT.
tlc, l'**™»

precedente.

1 à 3 Produits postaux 12,192,087 07 12,848,530 19 .. 650,443 12
4à6 Produits télégraphiques 2,425,754 44 3,046,805 51 /.

62i,051 07
^j. Produits téléphoniques. 88.3,836 33 913,956 16 » 30,119 83

TOTAUX du mois de février.. 15,501,077 84 16,809,291 86 ,. 1,307,014 02
Mois antérieurs 16,366,701 25 15,605,281 6'l 91.0,350 93 14S.931 32

910,350 93 1,450,545 '34

TOTAUX GÉKERAUX 31,868,379 09 32,414,573 50 - Diminution: 546,194f 41e
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DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE LA VERIFICATION DES PRODUITS.

ALGÉRIE.
Comparaisondes recouvrements du mois de février 1893 avec ceux du mois corres-

pondant de l'année 1892. -—
Rappel des mois écoulés de l'année courante et des

mois correspondants de l'année, courante.

|N«
mrsirNATTON RECOUVREMENTS .,

DIFFÉRENCES I

J uaaitaBlllUB DU MOIS DU FEVRIER POUR1893.
articles ,T j8g3; 1892. Augmentât»"' Diminutions.

i° POSTES. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
Produit net de la [axe des lettres,

. .1 journaux, imprimes
,

olc. — Solde
{ des comptes avec les offices étrangers 158,083 97 153,122 39 5,561 5S ».

2 Droit perçu sur les ( Mandats français. 25,165 80 25,532 09 « 366 23
et2(ec envois d'argent, j Mandats internat" 1,589 18 1,694 89 » 105 71
2 bis Droit perçu sur les bons de poste. .. .

12125 130 00 » 8 75
f ' Taxes perçues par l'Etat pour trans-

3 5 port do colis postaux - » 1,614 25 « 1,614 25
/ llcccttos diverses et accidentelles 84 66 « 84 60 »

,

| TOTAUX J.S5,644 92 ' 182,093 02 5,040 24 2,094 94

ENPIUS on i893... 2,551r 30"

a" TÉLÉGRAPHES.
4 Produit net des taxes de la télégraphie

privée
. ,

06,000 80 99,020 35 »
.

3,019 55
4 bis Solde des comptes avec les offices ' '

étrangers « « » «Remboursement par les compagnies de
5 J chemins de fer des frais do surveil-

lance de leur service télégraphique..
.

'' ...» » «/Remboursements par divers clablisso-
5 bis

.

meuts du irailcmcnt d'agents du ''
service postal et télégraphique " "

.
« »

0 Recettes diverses et accidentelles. »
..

40 72 » 40 72
TOTAUX 90,000 80 99,001 07 à 3,660 27

Es MOINS en 1S93 """"""' 3.G00' 27°

3° TÉI.IU'IIONKS.

7 Produit des téléphones et aboiincmcnls
et 7 lis divers. 3,143 47 640,29177 « 643,148 30

TOTAUX 3,143 47 040,291 77 ",, 043,148 30

EN MOINS en 1890 .' 643,148r 30"

RÉCAPITULATION.

MOIS
a MOIS CORRESPONDANT

COURANT.
de Tannée
précédente.

Ii3 Produits postaux 185,644 92 182,093 02 2,55130
4à6 Produits télégraphiques 90,000 80 99,06107 „ 3,600 27
2, Produits téléphoniques 3,143 47 040,291 77 .. 643,148 30et 1 bis x J

TOTAUX du mois de février
. .

284,789 10 928,046 47 2,551 30 040,808 57
Mois antérieurs

..

330,002 03 309,799 21 20,892 S2129,444 12 640,808 57

TOTAUX GÉNÉRAUX 621,4SI 22 1,237,845 67 A déduire : 017,304r 45"

—————J=r—.—,.. iMiii—i nmini winiwM iiiiiiw 11 «iiiMlni—IIIMBI I
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DIVISION DE, LA COMPTABILITE..—3° BUREAU. -~ ARKIQLES.D'ARGENI.

Participation des bureaux de distribution établis au Maroc au service
des articles d'argentfrançais.

Les bureaux de distribution de Casablanca, Larache, Mazagan, Mogador, Ràs-
bat et Saû relevant du bureau de Tanger, sont autorisés, ik partir du ior juillet
i8g3, à émettreet àpayer des mandats d'articles d'argent, français, dans les con-
ditions déterminées par l'instructionnp oo (Bull.mens, de février 187g) Jusqu'au
maximum de 5o francs.

Ces établissements participeront également, à partir dé la même date, au ser»
vice des abonnements aux journaux français.

.
";

Annotationsàtranscrire à l'Instruction générale et aux bulletins mensuels.

Articles 874 et 876 de l'Instruction générale. —' Bulletins mensuels n° 10 dé
Jfévrier 187g, page 64; n" ig, 20 supplément de novembre 187g

, page 759, ajou-
ter : «Casablanca, Larache, Mazagan, Mogador, Rabat et Safi (Maroc)», à la îiQr
menclature des bureaux de distribution du Levant.

Modifications'autarif'international des Postes, n° 500.30.

Page 57, S 180, modifier le 2'paragraphe ainsi qu'il suit : Deux mois, les manr
dats émis dans les bureaux français du Levant, y compris Shang-Haï et Zanzibar
et au Maroc, à destination de la France, de l'Algérie, des bureaux français du
Levant et du Maroc.

Page 116, tableau ix, 1" colonne, après «2° Mersina, Samsoun, Trébizonde,
Tripoli de Syrie (Turquie)», ajouter : Casablanca, Larache, Mazagan, Mogador
Rabat et Safi (Maroc).

DIVISION DE LA COMPTABILITÉi — 3e BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Participationdu bureau de Eérassunde (Turquie d'Asie) au service
des articles d'argent.

Le bureau de distribution de Kérassunde (Turquie d'Asie), relevant du bureau
de Constantinople, est autorisé, à partir du 1" juillet i8g3, à participer àl'émisr
sion et au payement des mandats d'articles d'argent français, jusqu'à concur-
rence de 5o francs par titre, ainsi qu'au service des abonnements aux journaux
français.
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Annotations à transcrire à l'Instruction généraientaux Bulletins mensuelsi

Articles 874 et 876 de l'Instruction générale, Bulletins mensuels n" 10, de
février 187g, page 64, n° 19, 2° supplément de novembre 187g, page 76g, ajouter
dKérassunde (Turquie d'Asie)» à la nomenclature des bureaux de distributionà
l'étranger, admis au service des articles d'argent.

Additions au Tarif international des Postes,. n° 500-30*

Page 116, tableau IX, 1" colonne, entre «2°» et «Mersina:» inscrire «Kéras*,
sunde».

CAISSE NATIONALE D'EPARGNE,

Tableau comparatif des opérations de la Caisse nationale d'épargnefaites,
dans chaque département, pendant l'année 1892.

[ VERSEMENTS.~~~ LIVRETS.
.

^

MENT | -S I .2 *> H f g
MONTANTCRUT s* .2 H g NOMBRE j,5 I. g H S H ri clï

do la E 2 S & o 3 g m 6 fl H, c 2 'DÉPARTEMENTS. g J3 ' g S |J g S g S §' |. S
population des S g' g « "« g g S «

S 1 3 S ' g
~ o -* "* Soi"* ^ o ri ;n

en
S „- -g .£ 6;8.8' S f ' g

vorsoinonts. & g- livrots, £ g* S 'M :iSgi, 5,-41. S, 4 "= |\
l a 3 /i 5 6 7 8 g 10 - la

fr. c. fr.

Ain 350,907 3,471,959 72 9,728 33 5,338 14.96 21 693 23 -

Aisne 545,493 3,409,790 79 0,301 63 3,483 6.39 73 4,599 66
Allier 424,382 4,708,049 75 11,235 23 4,974 11.73 31 713 26
Alpes (Basses-)... 124,285 2,150,292 50 17,301 9 2,585 20.80 11 99 11

: Alpes (Hautes-)... 115,522 2,031,970 98 17,589 8 2,808 24.S3 0 48 7

Alpos-Maritimcs... '258,571 6,793,236 45 20,272 1 6,618 25.59 5 5 1

Ardèche 371,209 2,455,383 40 0,613 60 2,848 7.08 62 3,720 02
Ardenncs 324,923 1,972,170 56 6,069 66 2,425 7.46 63 4.15S 65 :

Ariègo...;.....'..'. 227,491 1,811,691 90 7,959 50 1,780 .7.82 61 3,050 57
,

; Aube 255,548 1,203,348 80 4,709 77 1,293 5.00 80 6,160.80
Aude 317,372 0,426,413 07 20,249 4 8,739 27.54 2. 8 3
Aveyron 400,467 3,510,910 48 8,707 41. 3,707 9.20 48 1,968 42
Boucbcs-du-Rhônc. 630,622 8,191,486 02 12,990 16 10,547 16.88 17 272 1S
Calvados.'. 428,945 3,540,094 12 8,253 46 3,975 .9.27 47 2,102.47
Cantal 239,601 1,850,257 16 7,722 53 2,070 8.04 56 2,908 50

.Charente.,. 360,259 3,748,016 89 10,405 26 3,501 9.S8 41 1,006 33
8
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^ VERSEMENTS. LIVRETS. ] 5 I

HECEKSE- -
„"

. . f, '2 •* ,j s S *
MBST a -J i -S

„
?

« ? g
MOXTAKT BIVOT K S H g SOUDHE K

£ t. g - gS' H
delà 2 3 g B* S^Sc-^^ES^

DÉPARTEMENTS. BJ g S g £ 1 S"g J'S g. S
population des § g S ? <l° § g S t S g 5 B g

en ,"• - o -g «• - S -S ° ~ sa
versements. £ £- livrets. £ &* S '£ °

1S91. p. 4 .%* £ ^ ?
1 2 3 4 .5 6 7 8 9 10 11

fr. c. fr.

Charcnto-Inféricurc. 450,202 5,931,922 35 13,003 15 7,0S0 15.54 20 300 19
Cher 359,270 3,332,205 75 9,275 36 3,204 S.92 53 1,908 41

Corrczc 328,119 2,083,796 28 S,179 47 3,134 9.55 43 2,021 44
Corse 28S.590 1,196,926 25 4,144 83 1,407 4.8S 82 6,806 83
Côte-d'Or 376,806 2,223,620 41 5,901 68 2,614 6.91 70 4,700 08
Côlcs-du-Nord OIS,052 5,722,690 03 9,250 38 8,656 13.99 24 912 29
Creuse 284,000- 2,731,S53 97 9,597 34 2,932 10.30 39 1,320 38
Dordognc 478,471 5,530,449 59 11,559 22 5,450 1139 33 726 27
Doubs 303,0S1 1,301,887 16 4,295 81 1,871 0.17 75 0,075 79
Drômo 306,419 4,853,350 46 15,839 12 7,914 25.83 4 48 7 lis.
Euro.. 349,471 2,27S,751 04 6,522 (il 2,894 8.28 58 3,53S 61
Eure-et-Loir 284,6S3 1,992,992 42 7,00] 58 1.9S9 0.99 67 3.8S6 64
Finistère 727,012 2,042,099 52 3,635 S6 3,038 4.18 55 7,310 80
Gard 419.3S8 4,928,419 12 11,750 21 5,809 13.85 25 525 21

Garonne (Hanlo-)
.

472,383 8,417,983 94 17,820 7 7,800 10.04 18 120 12
Gors 201,084 2,705,074 04 10,363 27 3,498 13.40 26 702 25
Girondo . 793,028 6,226,938 69 7.S47 51 7,551 9.52 44 2,244 49
Hérault 461,051 7,495,007 57 10,237 11 8,405 18.34 15 165 14
Iilo-ol-Vilaine 626,875 3,632,185 78 5,794 09 4,309 6.97 68 4,092 67
Indre 292,868 1,810,477 96 6,213 64 1,709 6.04 70 4,864 69
Indro-ct-Loire 337,298 3,75'l,2S7 23 11,131 24 4,170 12.36 29 096 24
Isère 572,145 7,053,003 31 12,346 19 10,316 1S.03 10 304 20
Jura 273,028 1,839,493 05 0,737 59 2,421 S.S7 54 3,180 58
Landes 207,S42 3,220,055 23 10,813 25 4,320 14.50 23 575 22
Loir-et-Cher 280,358 2,407,178 85 8,587 43 2,250 8.03 00 2.5S0 55
Loiro 616,227 3,042,120 14 4,937 73 3,470 5.04 7S 5,094 70
Loire (Haute-) ... 316,735 1,726,403 95 5,451 71 2,197 6.94 69 4,899 70
Loire-Inférieure... 045,263 5,169,618 14 8,012 49 S.2S2 12.83 27 1,323 37
Loiret 377,718 1,844,035 39 4,884 70 2,127 5.03 79 5,925 77
Lot 253,885 4,146,470 22 10,332 10 5,092 22.43 8 S0 10
Lot-et-Garonne 205,300 5,952,538 03 20,492 3 0,197 20.08' 10 30 5

Lozère 135,527 1,318,417 21 9,728 32 1,307 9.04 42 1,344 39
Maine-et-Loire 51S,589 4,050,900 78 S.9S0 40 4,009 9.00 52 2.0S0 45

I Manche 513.S15 4,484,516 44 S.72S 42 4,724 9.19 50 2,100 46
Marne 434,092 2,410,095 37 5,559 70 2,974 G.S4 71 4,970 71
Marne (Haute-)... 243,533 1,202,730 20 4,935-74 1,511 0.20 74 5,470 75
Mayenne 332,3S7 2,580,810 04 7.7G4 52 2,476 7.40 64 3,328 00
Meurthe-et-Moselle. 444.150 1,926,379 00 4,337 80 3,271 7.36 05 5,200 74
Meuse '. 292,253 1,552,373 40 5,312 72 1,921 0.57 72 5,184 73
Morbihan 544,470 2,429,933 5S 4,403 79 2,519 4.03 S4 0,030 SI

.
Kicvrc 343,581 3,418,403 49 9,950 30 3,050 10.64 37 1,110 34
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J VERSEMENTS. LIVRETS.
.

',§' ~]

RECENSE- .' "' ^"" T '""" ""^ T » *§
' •à à là à ® .g &>'

MENT S -S g '§ „» C îf OMONTANTBHUT .^
.2 H g NOMBRE ï= -2 H £ H° Sri C

< „.
J» la S^ g g- S'rg g a. .S a a g 5DEPARTEMENTS.

.
%£ aZ, ËJ-SgSS&->

population des g g S « de 'ft S S « S g 5 8 "g
en o, „" S -g « " -£ " ' « H

versements. £ S* livrets. *- £* S 'S '(fin, 2 - <3 « na Pu1«91*. î=^ rs P.
.
^, ^ ^«1 2 3

,
4 5

v
6 789 10. 11

fr. c. fr. ' '
.

Kord 1,730,341 11,100,385 29 6,431 62 18,776 10.81 36 2,232 48
Oise, 401,835 2,450,513 30 0,113 65 3,289 8.18 59 3,835 03
Orne 354,387 3,001,S03 17 8,470 45 3,083 8.70 55 2,475 51
Pas-de-Calais 'S74.304 7,457,077 24 8,529 44 12,78114.02 22 968 30
Puy-de-Dôme 504,266 5,114,678 44 9,064 39 5,153 9.13 51 1.9S9 43
Pyrénées ( Rosses-). 425,027 2,552,S04 31 6,006 67 4,486 10.55 38 2,546 53
Pyrénées (Hautes-).

.
225,S61 2,221.452 01 9,835 31 2,495 11.05 :34 1,054 32

Pyrénées-Orientales. 210,125 2,000,950 28 9,951 29 2,003 12.67 28 812 28
Rhône S00,737 3,S50,735 49 4,781 70 5,660 7.02 06 5,016 72 '
Saône (Haute-) et

Belfort! 364,526 2,567,733 07 7,044 57 3,139 8.61 57 3,249 59
Sa&ne-Bt-Loirc 619,523 5,038,522 09 8,133 48 .5,705 9.'21 49 2,352 50
Sarthe 429,737 '1,84,4,812 00 4,293 62 1,737 4.04 86 7,052 84
Savoie 203,297 3,274,19S52 12,435 18 5,730 21.70 9 162 13

- Savoie (Haute.)... 268,267 3,493,829 90 13,024 14 S,325 31.03 1 14 4
Seine 3,141,595 6S,576,684 S7 21,829 2 84,567 26.92 3 6 2
Seine-Inférieure... 839,876 3,256,719 29 3,878 S5 3,923 4.67 83 7,055 85
Seine-ot-Marue 356,709 2,675,550 00 7,501 55 3,331 9.31 45 2,475 51W«
Seine-et-Oise 028,590 S,133,390 59 12,939 17 11,052 18.5.4 14 238 15
Sèvres (Deux-).... -354,282 3,303,385 39 9,477 35 4,163 11.75 30 1,050 3)
Somme 540,495 .2,145,15168 3,925 84 2,702 4.94 81 0,804 82
Tarn 340,739 3,214,838 94 9,272 37 4,020 11.59 32 1,184 36
Tarn-ol-Garonno... 200,596 3,017,024 78 14,603 13 3,319 16.00 19 247 17
Var 288,336 5,405,44129 18,747 5 6,508 22.57 7 35 0
Vaucluse.. 235,411 4,382,816 87 1S.488 0 4,081 19.S8 13 78 9
Vendée 442,355 3,348,845 12 7,570 54 4,85110.97 35 1,890 40
Vienno 344,355 3,517,34171 10,214 28 3,480 10.11 40 1,120 35
Vienne (Haute-)... 372,878 4,420,026 19 11,854 20 7,549 20.25 12 240 10
Vosges 410,196 2,981,013 87 7,268 56 3,813 9.30 46 2,576 54
Yonne 344,688 1,018,874 55 4,690 78 1,977 5.73 77 6,000 7S

TOTAUX. ...... 38,343,192 377,384,074 00 » » 472,358 » » » «

MOYENNES générales . « 9,842 » » 12.32 • » «
'

OPÉRATIONS EFFECTUÉES EN ALGERIE.

Alger. 3,039,581 28 4,721
Consionlinc 2,155,350 93 3,289
Ornn 2,204,80102 3,571

TOTAUX HÉSÉUAUX. ... 385.444,504 24 483,939

BULL. MENS. N° 5. — 16" VOL. I ,V
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/ : DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. .;-._::

-;,'.; Tableau des opérations effectuées pendant le mois d'avril 1893. ',. y

/Vers^rnenls récUs de 170,112 déposants, dont 27,203 riou-r
X ve^ux . ...... ". : ',..' , ............,..'.'.

. . .
..'. ..:. .. .(

26,065,Ri.8fm
^Remboursements à 106,760: déposants, dont >
^': 271,54.6-pour solde....'.'.. ... .

'. ....'<.".
. .

V 30,368,777'73° j '""'' '. ::''';:V
illeiitês. achetées à 518 déposants pour un ca- >

31,092,072: 283 pilai dé..-. ...-.;. ;
/.:..;...',, ......'., ,'.'. .;:- .723,894 55: ').. ';':!y

' '.< '-.„
.

,.,•;' EXCÉÇENT de dépenses........... 5,026,85.31 83

Norolire décomptes existant, au 3o avril iSa3
:

1,990,509.

IMPRIMERIE NATIONALE.'.'— Mai 18g3.
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